
Fermeture complète de l’avenue Somerled
Entre les avenues Hingston et Draper
Début prévu : dans la semaine du 23 octobre
Durée approximative : une semaine

Relocalisation des débarcadères
À compter du 23 octobre prochain, les débarcadères aménagés sur les avenues Somerled, Draper (sud) et 
Royal seront relocalisés sur l’avenue Draper à la hauteur de l’école Royal Vale. Après les travaux de pavage, 
les débarcadères sur l’avenue Somerled seront réinstallés, en face de l’école Royal Vale.

Circulation et 
stationnement

● Afin d’effectuer les travaux de pavage, la fermeture complète de l’avenue 
Somerled est nécessaire. Pendant cette période, certaines avenues seront 
transformées en cul-de-sac à l’intersection de Somerled jusqu’à la fin du 
pavage :

○ À partir du 24 octobre : avenues Hingston et Royal
○ À partir du 27 octobre : avenues Hampton et Draper 

● Stationnement interdit dans le périmètre du chantier
● Aucun accès au stationnement de l’école Royal Vale du vendredi 27 

octobre en soirée jusqu’à la fin du pavage
● Merci de suivre les indications et de respecter les passages pour piétons 

qui seront aménagés pour votre sécurité

Ces travaux peuvent être reportés ou prolongés en raison de conditions météorologiques défavorables ou d’imprévus.

Maintien des entraves à l’intersection Côte-Saint-Luc jusqu’à la fin décembre 2023
Chemin Côte-Saint-Luc :

○ fermé en direction est, entre Wilson et Girouard
○ une voie ouverte en direction ouest, entre Girouard et Draper

● Interdiction de stationnement en vigueur dans le périmètre du chantier
● Merci de respecter les indications et les passages pour piétons aménagés pour votre sécurité
● Maintien du détour par l’avenue Connaught pour les camions
● Certains arrêts d’autobus sont déplacés ou annulés. Renseignements : 514 786-4636 ou stm.info



Information :

       514 872-3777

       montreal.ca

       info-travaux@montreal.ca
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Périmètre des travaux
Nouvelle configuration des débarcadères

Le chantier : 
horaire et travaux

● Changement à l’horaire de travail dès le 21 octobre : 
○ du lundi au vendredi, de 7 h à 19 h et le samedi, de 7 h à 16 h
○ dimanche de 7 h à 16 h (au besoin)

● Les jours des collectes des déchets, matières recyclables et compostables, 
placez vos poubelles et bacs, bien identifiés avec votre adresse à l’emplacement 
habituel. Les contenants qui ne sont pas accessibles aux éboueurs seront 
déplacés par l’entrepreneur

● Si vous prévoyez déménager, faire des travaux sur votre terrain, ou toute autre 
situation pour laquelle il serait pertinent d'informer le responsable du chantier, 
composez le 311 pour parler à un agent 


